
 
 
 

CONCERNE LES NUISANCES SONORES   
 

Ce quartier est désormais intégré au P.G.S. (Plan de Gêne Sonore). 
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 En mai 2004, le Conseil Municipal de Villecresnes a émis un avis favorable à l’arrêté inter préfectoral sur la révision du 
 Plan de Gêne Sonore de l’Aéroport d’Orly.  

                                                                        
 

Quels sont les effets de ce classement ? 
 

Le classement en zone de bruit aérien permet, aux 
propriétaires, de percevoir une partie du financement pour 
l’isolation phonique des habitations. 

 

Lors d’une vente, ce classement sera désormais signalé à 
l’acheteur.    

 

(A noter que les  propriétés peuvent être dépréciées en 
raison de ce classement. Selon, certains agents 
immobiliers, la dépréciation pourrait  atteindre 10 %) 

 

Ce  classement  permet  également  aux  communes  de 
percevoir une dotation  annuelle calculée  en  fonction  du  
nombre d’habitants et versée par : 

 

      Le Fonds de Compensation des Nuisances Aéroportuaires   
(FCNA) 

 

C’est ainsi que, depuis la décision préfectorale,  les 
communes de Villecresnes et Yerres perçoivent 
annuellement une dotation, en dédommagement des  
désagréments occasionnés par les nuisances aériennes  
sur le quartier de Grosbois. 

 

A quoi servent ces sommes ? 
 

A Villecresnes : Nous avons récemment découvert qu’elles 
sont destinées à la remise en état ou au remplacement des 
fenêtres de certaines écoles.  «…..  pour ce qui concerne 
Villecresnes, la commune a décidé d’améliorer le confort des 
bâtiments publics – deux groupes scolaires de Villecresnes 
ont ainsi bénéficié de doubles vitrages et d’une isolation 
phonique. Trois autres écoles devraient suivre » Extrait de 
propos tenus par l’adjoint au maire chargé de  
l’environnement et de la voierie, dans le journal « le 
Parisien » du 15/11/07 

 
(A noter que ces établissements publics, bénéficiaires du 
FCNA, ne sont pas, eux, situés dans le couloir aérien et ne 
sont donc pas concernés par le bruit des avions). 

 
A Yerres : Selon nos informations, ces sommes ont été 
utilisées à la  réfection de certains trottoirs. 
 
 

 

  Victimes  du   bruit,  les   habitants  du   quartier  de  Grosbois   trouveraient  équitable  que  les 
  sommes allouées à leur commune, par le Fonds de Compensation des Nuisances Aéroportuaires 
  pour  les dommages  causés  par   les  nuisances  sonores  aériennes,  à Grosbois,  soient 
  affectées à des  aménagements  collectifs  destinés  à  réduire  les  nuisances  sonores  qu’ils 
  subissent  ; fussent-elles routières !
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LE BRUIT 
 

A Grosbois, il est généré par 2 sources différentes : 
 

 

LES AVIONS, AU DECOLLAGE – LE TRAFIC ROUTIER DE TRANSIT 
 

LES AVIONS     
 

Pour lutter contre leurs nuisances, il n’existe qu’un seul moyen :  
 

L’isolation des habitations 
 
Mais une condition est indispensable pour apprécier les effets de  ces aménagements : 
 

Vivre  toutes fenêtres fermées 
 

pas facile, surtout en été, par beau temps,  (vents du Nord ou de l’Est), période où les  décollages sont  intensifs.  
 
LE TRAFIC ROUTIER   
 

Comme pour les avions, les isolations de l’habitat, pour être efficaces, obligent les habitants à vivre   toutes fenêtres fermées.   
L’isolation est une  réponse partielle et insatisfaisante, alors que la solution la plus efficace, pour lutter contre les 
nuisances routières, est   
   

LA  REDUCTION  DU  BRUIT  A  LA  SOURCE 
 

Il existe des moyens de réduire les niveaux sonores en traitant le flux routier ; par exemple, par l’abaissement de la 
vitesse.   
 
Dans certaines villes (entre autres, en Ile de France), des études, puis des aménagements ont été réalisés afin de réduire le bruit 
en créant ce que l’on nomme :  

« UNE CIRCULATION APAISEE » 
 
Ces techniques rejettent les aménagements qui tendent à favoriser le trafic routier (comme c’est encore trop souvent le cas),  en 
ignorant  ses conséquences sur les populations riveraines.    
 
Dans le cas d’une circulation apaisée, tout est mis en œuvre afin d’abaisser la vitesse et donc de réduire significativement les 
niveaux sonores ; en tenant compte, en priorité, des riverains victimes de ces nuisances.  
 

LE FACTEUR VITESSE EST DETERMINANT EN TERME D’EMISSIONS SONORES ROUTIERES 
 
La puissance acoustique d’un véhicule est globalement proportionnelle à sa vitesse . Le Guide du bruit confirme les effets liés 
à la vitesse et précise qu’une diminution de la vitesse conduit à une baisse importante du niveau émis :  
 
Selon l’état du revêtement des voies de roulement,  
 

pour un abaissement de 20 km/h, la réduction du bruit peut atteindre 3,9 dBa. 
 

Il est à noter qu’en cas de réductions supérieures à 20 km/h, les effets sont cumulables.  
 

A partir de 45 km/h, 
le bruit des pneus est plus fort que le bruit des moteurs. 

 
Une diminution de la vitesse constitue donc une action  efficace 

pour réduire les émissions sonores d’une infrastructure routière. 
 

Dans un premier temps, c’est donc, EN PRIORITE, à une étude sur des  aménagements  en vue de 
réduire l’ambiance sonore, A GROSBOIS, QUARTIER VICTIME DU BRUIT, que devrait logiquement 
servir les dotations du Fonds de Compensation des Nuisances Aéroportuaires, versées à la commune 
pour les nuisances à Grosbois… ! 
 

Les effets délétères du bruit sur la santé humaine sont aujourd’hui connus 
En ce qui concerne la qualité de vie en Ile de France, 

 parmi toutes les nuisances, le bruit est toujours cité en tête. 
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